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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉPARTEMENT DES VOSGES 

ARRONDISSEMENT DE NEUFCHÂTEAU 

ARRÊTÉ 
N° DGS-2025-083 

Objet : Règlement intérieur des infrastructures sportives de la ville de Vittel 

 

Le Maire de la ville de Vittel, 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2212-1 et L. 2212-
2, L. 2122-21 et L. 2144-3,  
Vu le code de la santé publique, 
Vu le code du sport, et notamment les articles L.332-7, D.322-12 à R.322-18, A.322-3-1 et 
A.332-6,  
Considérant que les équipements sportifs et le stade « Jean Bouloumié », propriété de la ville, 
sont mis à disposition des stages sportifs, des établissements scolaires et autres groupes 
encadrés, des associations sportives vittelloises, 
Considérant que l’occupation des infrastructures sportives municipales nécessite de prendre 
toute mesure visant notamment à la sécurité, à la propreté et à la tranquillité publique ; 
Considérant la nécessité de fixer les conditions d’utilisation des équipements sportifs de la ville 
de Vittel par l’ensemble des usagers susmentionnés  ; 

ARRÊTE 

Article 1. Les dispositions du présent règlement intérieur des infrastructures sportives de 
la ville de Vittel, ci-annexé, sont applicables à compter de ce jour. 

 
Article 2. Un exemplaire du présent règlement est à la disposition des usagers ou 

consultable sur le site internet de la ville www.ville-vittel.fr 
 
Article 3. Cette décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 4. Madame la Directrice Générale des Services, le service des sports et Madame la 

Trésorière de la ville de Vittel sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution 

 
Fait à VITTEL, le 30 avril 2025  

 Le Maire, 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

 
 

Patrick FLOQUET
2025.05.02 15:04:18 +0200
Ref:8660199-13007910-1-D
Signature numérique
Par absence et par délégation,
l'Adjoint
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